










QU’EST-CE QU’UN CONTRÔLEUR 
DE TÉLÉGESTION ?

Les contrôleurs de télégestion per-
mettent de piloter à distance les lumi-
naires publics. Ils assurent un suivi en 
temps réel et facilitent la gestion tech-
nique du réseau.

• Installation sur chaque luminaire 
pré-équipé

• Commande centralisée 
 (allumage, extinction, variation)

• Détection automatique des pannes

• Suivi de la consommation énergétique

•  Optimisation de la maintenance 
 et de l’exploitation

FLUOCOMPACT

LED91,1%

0,4 %
1,2 %
3,2 %
4,1 %

HALOGÉNURES MÉTALLIQUES

SODIUM HAUTE PRESSION

TUBE FLUORESCENT
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En 2024, la commune de Chavannes a remplacé plus de 
330 luminaires non LED par des modèles LED, tout en déployant 
un système de télégestion sur les points pré-équipés, sans 
toucher aux réseaux ni aux structures. Zoom sur cette opération 
exemplaire en matière de transition énergétique locale.

CHAVANNES, 
OPÉRATION 
SMART LIGHTING

Dans un contexte marqué par la nécessité de maîtriser la 
consommation énergétique, la commune de Chavannes-
près-Renens nous a mandatés pour étudier et mettre 
en œuvre le remplacement des luminaires routiers et 
résidentiels non LED de son parc d’éclairage public. 
Parallèlement à cette démarche de renouvellement, la 
commune a souhaité intégrer une solution de gestion 
centralisée, afin d’offrir une plus grande souplesse d’ex-
ploitation et un pilotage optimisé des installations exis-
tantes.

Conformément aux recommandations de l’Office fédé-
ral de l’environnement (OFEV), l’éclairage public doit 
répondre à des exigences multiples, en conciliant per-
formance énergétique, sécurité des usagers et préser-
vation de l’environnement nocturne. Le recours à des 
luminaires LED, la réduction des émissions lumineuses 
parasites ainsi qu’une planification adaptée permettent 
de limiter la consommation d’énergie tout en maîtrisant 
les nuisances lumineuses.

Il a ainsi été décidé de procéder au remplacement, point 
par point, de plus de 330 luminaires, sans modification 
des réseaux ni des structures en place. Parallèlement, 
des contrôleurs de télégestion ont été installés sur l’en-
semble des luminaires pré-équipés, afin d’assurer une 
gestion centralisée et évolutive de l’éclairage public.

UNE OPÉRATION COUP-DE-POING

Contrairement à un renouvellement progressif par secteur 
ou par rue, l’opération de smart lighting a été conduite sous 
la forme d’une intervention ciblée, fondée sur une classifi -
cation simplifi ée du parc. Cette façon de faire a permis de 
concentrer les e� orts sur une période courte et de bénéfi -
cier de plusieurs avantages opérationnels et économiques :

• Études préalables simplifi ées

• Bénéfi ce d’un e� et de volume sur les achats de matériel 

• Rationalisation des prestations d’installation en interne

• Réduction immédiate de la consommation électrique (ap-
proximativement 50 % sur ces 330 points lumineux et en-
viron 32 % sur l’ensemble du parc d’éclairage)

En une année, 74 candélabres ont été installés. L’augmen-
tation de la part de LED a permis de diminuer fortement la 
consommation électrique.

Malgré l’augmentation du nombre de luminaires installés sur 
une année, la consommation entre décembre 2023 et 2024 
a diminué de 47%.

CHOIX DU MATÉRIEL

Dans le cadre de cette opération, plusieurs modèles de lu-
minaires ont été évalués selon des critères stricts de perfor-
mance, de fi abilité et de rentabilité. Le choix s’est porté sur 
le modèle Luma, retenu en accord avec la commune, pour 
ses qualités techniques et sa pertinence économique.

Ce luminaire s’est imposé comme la solution la plus adaptée :

• Prix maîtrisé, rendu possible par une commande 
groupée à grande échelle

• Excellente performance énergétique, 
en conformité avec les objectifs fi xés

• Économies immédiates sur la consommation 
électrique dès la mise en service

• Large gamme d’optiques, permettant une adaptation 
fi ne aux di� érents contextes d’éclairage

DÉPLOIEMENT DE LA TÉLÉGESTION

En complément du remplacement des luminaires, des 
tommes de télégestion de type NovaLight OLC ont été ins-
tallées sur l’ensemble des points lumineux compatibles, 
portant le total à 418 points télégérés.

Ces dispositifs communiquent avec les passerelles installées 
dans les armoires électriques les plus proches. Le système 
permet d’ajuster à distance et en temps réel le fonctionne-
ment de l’éclairage, qu’il s’agisse de modifi er les horaires, de 
réduire l’intensité lumineuse ou d’adapter le niveau d’éclai-
rement d’un tronçon, par exemple, lors du passage tempo-
raire à une limitation de vitesse à 30 km/h.

Cette opération marque une avancée stratégique pour la 
commune de Chavannes, qui dote son parc lumineux d’in-
frastructures à la fois performantes, économes et évolu-
tives. Le déploiement combiné des luminaires LED et du 
système de télégestion permet une réduction immédiate de 
la consommation énergétique tout en renforçant le contrôle 
et la réactivité des interventions. Ce socle technique robuste 
constitue un levier concret pour accompagner les futures 
évolutions du réseau et répondre durablement aux besoins 
du territoire.

Fin 2023 
Luminaires LED 217 623

393 61

610 684

23 103 kWh 12 211 kWh

Luminaires non LED

Total luminaires

Consommation

Fin 2024

NovaLight Gateway

RÉPARTITION DU PARC D’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC APRÈS LE RENOUVELLEMENT : 

NovaLight OLC

Ce luminaire s’est imposé comme la solution la plus adaptée :

• Prix maîtrisé, rendu possible par une commande 

• Large gamme d’optiques, permettant une adaptation 



Depuis 1935, en tant que GRD, notre mission est d’entretenir la 
fi abilité et la qualité du réseau, de le développer, de le sécuriser et 
de le mettre en conformité avec les normes et régulations. Si des 
coupures planifi ées sont nécessaires à l’entretien, d’autres coupures 
imprévues peuvent survenir, comme cela a été le cas le 8 novembre 
2024 à Ecublens. C’est alors notre réactivité qui compte.

Les travaux du nouveau tramway reliant Lausanne 
à Villars-Sainte-Croix sont en cours. Passant par 
Renens et Crissier, dans la zone de desserte SIE, ce 
chantier impose des adaptations spécifi ques pour 
accommoder le tracé de la ligne et garantir une 
intégration harmonieuse des infrastructures.Lors de la réalisation de travaux de terrassement sur la pas-

serelle en bois qui se situe entre les chemins du Stand et 
des Crêts en passant par le chemin des Vignes, à Ecublens, 
une entreprise a e� ectué des forages pour la mise en place 
de vis d’ancrage. Cette opération a perforé une batterie 
de tubes, ce qui a endommagé des câbles moyenne ten-
sion (MT) ainsi que la fi bre optique, heureusement sans 
mettre en danger la sécurité des personnes. Immédiate-
ment, il y a eu une perte de communication avec la sta-
tion Coteau et une coupure des services multimédias TVT. 
Nous avons réagi :

13h11 Perte de la communication avec la station Coteau

13h15 Apparition d’une terre réseau MT

13h19 Le Centre de contrôle et de manœuvre (CCM) en-
treprend des manœuvres de saucissonnage pour isoler le 
défaut. Il coupe la chaîne MT à plusieurs reprises, inter-
rompant la fourniture d’énergie des clients alimentés par 
ces 9 stations. Le CCM appelle la garde. L’ingénieur d’ex-
ploitation se déplace pour manœuvrer manuellement

13h24  La majorité des stations (sauf Coteau) sont rétablies

13h30  Premiers appels clients signalant une coupure 
des services TVT

14h06  La situation électrique est rétablie 
et le tronçon en défaut est isolé et mis à 

terre aux deux extrémités

16h45  Rétablissement des ser-
vices TVT aux 141 clients mul-

timédias coupés

Lausanne s’apprête à se doter d’un tramway reliant son 
centre-ville à Villars-Sainte-Croix en passant par Renens. 
Véritable colonne vertébrale de la mobilité de demain, ce 
projet s’inscrit dans le cadre du Projet d’agglomération 
Lausanne-Morges (PALM), aux côtés d’initiatives phares, 
telles que le BHNS, la modernisation du LEB ou le déve-
loppement du RER Vaud. Dotée de 16 stations et d’une 
fréquence de passage toutes les six minutes, la ligne am-
bitionne d’accueillir jusqu’à 15 millions de voyageurs par 
an, participant ainsi activement à la requalifi cation des es-
paces urbains et à la dynamisation régionale.

Dans le cadre de la réalisation de cette infrastructure, les 
travaux du tram nous imposent le déplacement de certains 
réseaux, essentiels pour garantir l’intégrité et la pérennité 
du projet. Nos équipes sont chargées de déplacer tous les 
niveaux de tension et câbles de télécommunication dans 
les cas de fi gure suivants :

Plusieurs interventions ont déjà été réalisées avec succès, 
à l’instar de la modifi cation de l’accès à la station Grande 
Salle, de la déviation des réseaux moyenne tension (MT) 
et basse tension (BT) du secteur Jura—14 Avril—Verdaux, 
ainsi que de la pose de tubes sur la rue de Crissier. Des 
modifi cations de l’éclairage public sur les rues du Jura et 
du 14 Avril ont également été opérées, et l’éclairage pro-
visoire sur le secteur Lausanne Florissant a été démonté 
puis réinstallé. Par ailleurs, les déviations des réseaux MT 
et BT sur ce même secteur sont achevées à 70 %.

Avant le démarrage de ces tra-
vaux, une phase d’étude et de 
coordination approfondie avec les 
transports publics lausannois a permis 
de défi nir, par convention, les principes 
de répartition des opérations d’ingénierie et 
de travaux, ainsi que leur prise en charge pour 
toute la durée du projet de la ligne de tramway de 
Renens-Lausanne-Flon.

Rappelons que les travaux de la première étape du 
tramway, entre Renens et Lausanne-Flon, sont en cours 
et la mise en service de cette ligne est prévue pour 2026. 
Quant au second tronçon, de Renens à Villars-Sainte-
Croix, les travaux prendront fi n à l’horizon 2030.

Le câble est provisoirement réparé, en attente de 
son remplacement défi nitif. Notre réactivité a permis 
aux 876 clients raccordés au réseau électrique SIE.
d’être réalimentés en 8 minutes et de résoudre 
intégralement la panne en 55 minutes.

Notre réseau électrique de 700 kilomètres a�  che une 
fi abilité au-dessus de la moyenne. Notre point fort ? Le 
maillage permet de la redondance. En cas de problème, le 
courant est commuté vers un autre circuit en minimisant le 
temps de panne pour les utilisateurs. De plus, 95 % de nos 
stations sont pilotables à distance.

CHRONOLOGIE DE LA PANNE 
ENTRE LES CHEMINS DU STAND 
ET DES CRÊTS À ECUBLENS

DÉPLACEMENT D’UNE
PARTIE DU RÉSEAU SIE 
POUR LA CONSTRUCTION 
DU NOUVEAU TRAM
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*très haute, haute, moyenne et basse tension

LE RÉSEAU SIE C’EST

10
POSTES THT-HT*

164
STATIONS MT-BT*

462 
ARMOIRES

4 626
RACCORDEMENTS

30 000
CLIENTS

• les réseaux sont sous la dalle tram et la suivent parallèlement ;

• les réseaux sont en confl it altimétrique avec la dalle tram ;

• une station ou une armoire BT/TVT se trouve sur le tracé du tram ;

• les accès des stations 14 Avril et Grande Salle sont adaptés.



L’équipe Réalisation incarne une force d’exécution solide, 
alliant expertise technique et anticipation stratégique 
pour relever les défi s du terrain. Composée de 22 colla-
borateurs, elle constitue une équipe de choc, assurant un 
niveau de qualité constant dans la mise en œuvre des mis-
sions planifi ées par SIE et TVT.

Au quotidien, notre équipe supervise l’ensemble des chan-
tiers, des commandes et des interventions d’urgence, tout 
en gérant les achats, la logistique ainsi que l’entretien du 
siège de SIE, au numéro 11 du chemin de la Gottrause à 
Crissier. Nos maîtres mots ? La qualité et la sécurité ! Qu’il 
s’agisse du choix d’une vis de quelques millimètres ou de 
l’approvisionnement en transformateurs frôlant la tonne, 
tout est fait pour garantir la qualité et la fl uidité des opé-
rations. 

UNE EXPERTISE PLURIDISCIPLINAIRE

L’équipe montage — composée de deux contremaîtres, 
d’un coordinateur en génie civil, de neuf électriciens et de 
trois monteurs génie civil — réalise des installations pour 
SIE, TVT ainsi qu’ECUCAD. Elle e� ectue la construction 
des stations transformatrices, le raccordement des équi-
pements, la rénovation des réseaux basse tension ou en-
core le tirage de câbles, dans le respect des normes en 
vigueur. Son travail s’étend également à l’éclairage public. 
Elle installe des mâts pour les communes ou dans les nou-
veaux quartiers, comme Arbora, Majestic et Horizon, puis 
les entretient et assure leur dépannage.

Deux ans après la réinternalisation de la commercialisa-
tion de l’énergie, les équipes dédiées à la facturation ont 
su adapter leurs pratiques pour répondre aux exigences 
croissantes. Grâce à leur engagement, l’organisation du 
travail a gagné en e�  cacité et la qualité du service s’est 
renforcée.

Cette évolution, portée par SIE, s’est accompagnée de 
progrès concrets dans le fonctionnement de l’activité 
facturation. Plusieurs améliorations ont été apportées, 
notamment dans la gestion des mutations, c’est-à-dire le 
traitement des emménagements et déménagements. Ces 
ajustements ont permis d’optimiser les processus tout en 
soutenant le développement des compétences au sein des 
équipes.

Plusieurs leviers ont été activés pour répondre aux besoins 
identifi és.

DIGITALISATION DES ÉCHANGES

La communication par courriel s’est intensifi ée, avec une 
hausse de 23 % des messages reçus. Cette augmentation 
a nécessité une adaptation de l’organisation pour absorber 
le volume et garantir un traitement réactif des demandes.

RENFORCEMENT DU SUIVI DES MUTATIONS

Plus de 11 500 demandes liées aux emménagements/
déménagements ont été traitées en 2024. Dans un terri-
toire en plein essor, la mise à jour rigoureuse de la base de 
données est un enjeu essentiel pour assurer la fi abilité des 
échanges et de la facturation.

AJUSTEMENT DES RESSOURCES

L’équipe a été ponctuellement renforcée et les responsabi-
lités redistribuées, afi n de faire face à la hausse d’activité 
tout en maintenant la qualité de service.

ÉQUIPE RÉALISATION
UNE FORCE D’EXÉCUTION 
ET D’AVENIR 

RÉORGANISATION ET
MONTÉE EN COMPÉTENCES
DE L’ÉQUIPE FACTURATION

 15 

Parallèlement, trois experts sont spécialisés dans le mul-
timédia. Ils déploient la fi bre optique, sou�  ent les tubes, 
pratiquent des opérations de soudure, préparent les ar-
moires et entretiennent le réseau coaxial. 

LES FORCES VIVES DE DEMAIN

La formation continue représente le pilier central du dé-
veloppement de notre équipe. La sécurité, notre priorité, 
repose sur un protocole strict adapté aux risques inhérents 
à notre activité : nous appliquons sans y déroger le proces-
sus des cinq doigts — couper l’alimentation, condamner, 
vérifi er et mettre à terre, délimiter la zone de travail et as-
surer une signalisation irréprochable. La formation métier 
refl ète également notre engagement en tant qu’entreprise 
formatrice. Chaque année, nous investissons dans la mon-
tée en compétences en formant un nouvel apprenti. Enfi n, 
plus qu’une simple étape, notre environnement profes-
sionnel se présente comme un véritable tremplin interne, 
o� rant à chacun des membres de l’équipe la possibilité 
d’évoluer vers des fonctions stratégiques, telles que chef 
de projet ou contremaître SIE.

plus qu’une simple étape, notre environnement profes-
sionnel se présente comme un véritable tremplin interne, 
o� rant à chacun des membres de l’équipe la possibilité 
d’évoluer vers des fonctions stratégiques, telles que chef 
de projet ou contremaître SIE.
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AMÉLIORATION DE LA COORDINATION INTERNE

Les échanges d’information entre unités ont été fl uidifi és, 
contribuant à une meilleure réactivité et à la continuité des 
opérations.

MONTÉE EN COMPÉTENCES 
ET ÉVOLUTION DES PRATIQUES

La montée en compétences des équipes a joué un rôle 
central dans les transformations engagées au sein de 
l’activité facturation. L’évolution du marché électrique, 
avec notamment le développement des regroupements 
de consommateurs (RCP, CA+) et des o� res de 
type contracting, a introduit des cas de facturation 
plus complexes, nécessitant une mise à niveau des 
connaissances métiers. La formation continue a permis 
de renforcer l’expertise technique et l’autonomie 
opérationnelle des collaborateurs. Cette progression 
s’inscrit pleinement dans notre engagement en faveur de 
la transition numérique et du renforcement du service aux 
citoyens. L’arrivée de nouveaux outils en 2025 viendra 
prolonger cette dynamique. Et consolider les acquis.

11 500 
déménagements et 

emménagements traités

146 000  
factures émises pour 

tous nos clients



MAJESTIC,  
UN MODÈLE 
ÉNERGÉTIQUE INTÉGRÉ 

LE CONTRACTING, DU CLÉS EN MAIN

Dans le cadre du projet Majestic, les onze membres de 
l’équipe Prestation ont mis en place une solution de 
contracting énergétique couvrant l’ensemble des obliga-
tions cantonales en matière de production locale d’électri-
cité. Ce dispositif repose sur un engagement à long terme, 
vingt ans, durant lequel SIE assure l’ensemble des étapes 
du projet : conception, fi nancement, réalisation, exploita-
tion et maintenance.

En tant que partenaire technique et fi nancier, nous avons 
piloté la mise en place du réseau électrique public et 
privé, la construction d’une nouvelle station de trans-
formation, l’obtention des autorisations administratives 
ainsi que l’installation des câbles d’alimentation pour les 
Regroupements dans le cadre de la consommation propre 
(RCP). Deux centrales photovoltaïques, d’une puissance 
de 125 et 174 kWc, ont été dimensionnées, installées et 
intégrées dans ce cadre.

Ce modèle de contracting permet aux clients de bénéfi cier 
d’une solution sans investissement initial, avec des condi-
tions tarifaires stables et compétitives, et une production 
énergétique locale optimisée. Il simplifi e la gestion tout en 
assurant un haut niveau de performance technique. L’en-
tretien et le dépannage des installations font également 
partie du périmètre contractuel.

À la fi n du contrat, l’ensemble des équipements — y com-
pris les installations photovoltaïques et l’infrastructure 
microgrid — est transféré au client, sans frais supplémen-
taires. Cette approche traduit une volonté d’accompagner 
durablement les maîtres d’ouvrage dans la transition éner-
gétique, avec un modèle reproductible, fi able et évolutif.

MISE EN PLACE ET GESTION DU RCP : 
UN ACCOMPAGNEMENT COMPLET

Dans le cadre du quartier Majestic, nous assurons aussi 
la mise en place et la gestion du RCP. Le dispositif com-
prend 53 compteurs, intégrés dans un système de comp-
tage centralisé.

Nous prenons en charge l’ensemble de la gestion adminis-
trative du RCP : établissement de quatre décomptes par 
an, suivi des paiements, traitement des impayés et gestion 
du contentieux. Les membres du regroupement reçoivent 
une facture individuelle unifi ée, couvrant l’ensemble des 
sources d’approvisionnement — production photovoltaïque 
locale et électricité du réseau. Les clients peuvent à tout mo-
ment accéder au portail SIE pour consulter leurs données, 
disponibles en temps réel, par tranche de 15 minutes.

Le nouveau quartier Majestic s’inscrit dans le processus de transformation de l’Ouest lausannois, 
visant à reconvertir des terrains industriels en quartiers mixtes dynamiques et durables. Porté par 
un plan partiel d’a� ectation (PPA) couvrant 15 411 m², ce projet allie logements neufs, commerces, 
hôtel, résidence étudiante et espaces publics, dans un ensemble de cinq bâtiments reliés par un 
parking souterrain. Idéalement connecté – à proximité de la gare de Renens, du métro m1, de l’au-
toroute A1 et de plusieurs lignes de bus et pistes cyclables –, Majestic encourage une mobilité mul-
timodale et douce. Une passerelle piétonne permet de rejoindre à pied le quartier des Cèdres et le 
campus UNIL/EPFL. Livré en deux étapes, à l’été 2023 puis fi n été 2024, ce nouveau quartier o� re 
un cadre de vie attractif, fonctionnel et durable, en réponse aux enjeux contemporains d’urbanisa-
tion maîtrisée.

À Chavannes-près-Renens, le quartier Majestic 
incarne une nouvelle vision de l’urbanisme durable. 
En tant que gestionnaire du réseau de distribution 
et énergéticien à 360°, nous avons accompagné 
le développement du quartier avec une solution 
énergétique clés en main.

712
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES INSTALLÉS 

POUR UNE PRODUCTION DE 299 KWC

2
INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES 

SUR 2 BÂTIMENTS

53 
COMPTEURS DIRECTS

3 
COMPTEURS INDIRECTS

≈ 330 000 
KWH DE PRODUCTION PV PAR AN

4 000
MÈTRES LINÉAIRES DE CIRCUITS MICROGRIDS

2
RCP QUI POURRAIENT, À TERME, 

PASSER AU MARCHÉ LIBÉRALISÉ DE L’ÉNERGIE

QU’EST-CE 
QUE LE RCP ? 
VISIONNEZ 

NOTRE VIDÉO 
EXPLICATIVE.
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Notes 2024 2023

ACTIF  kCHF kCHF

ACTIFS CIRCULANTS  28 677 32 621

Trésorerie et équivalents de trésorerie  2 718 6 915
Caisse  5 4
PostFinance  1 678 1 030
Banques  1 020 5 882
Comptes d’attente  15 0

Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services 6 21 852 21 639
Créances débiteurs-clients  21 852 21 639

Autres créances à court terme  628 785
Autres créances à CT envers des tiers  282 382
Créances envers des sociétés apparentées  267 0
Créances envers des institutions publiques  78 398
Créances envers les institutions sociales  2 2
Créances envers le personnel  0 3

Stocks et travaux en cours  1 988 1 824
Stock  771 783
Travaux en cours  1 217 1 041

Actifs de régularisation  1 490 1 458
Actifs de régularisation  1 490 1 458

ACTIFS IMMOBILISÉS  89 024 84 167

Immobilisations fi nancières  21 945 23 406
Placements réalisables à long terme  810 810
Prêts à long terme  10 100 11 600
Titres détenus à long terme  11 035 10 996

Participations  6 525 6 525
Participations  6 525 6 525

Immobilisations corporelles mobilières  52 528 44 894
Réseau, postes et stations  31 328 29 409
Mobilier et installations  143 142
Machines de bureau et informatique  570 571
Véhicules  466 357
Instruments et outillage  21 33
Equipements et installations  3 508 2 248
Immobilisations en cours  16 492 12 135

Immobilisations corporelles immobilières  5 503 5 855
Immeuble d’exploitation  4 969 5 321
Terrain  534 534

Immobilisations incorporelles  2 523 3 487
Informatique de gestion  2 317 3 218
Marque commerciale  0 2
Développement spécifi que du réseau  206 267

TOTAL DE L’ACTIF  117 701 116 789

Notes 2024 2023

PASSIF  kCHF kCHF

CAPITAUX ÉTRANGERS À COURT TERME  21 011 19 160

Dettes résultant de l’achat de biens et de prestations de services  13 041 12 928
Dettes résultant de l’achat de biens et de prestations de services 7 13 006 12 904
Compte d’attente  35 24

Autres dettes à court terme  118 632
Paiement d’avance débiteurs  0 561
Dettes envers des institutions sociales  118 15
Dettes envers le personnel  0 0
Dettes envers des sociétés apparentées  0 57

Passifs de régularisation  7 852 5 599
Charges à payer envers des institutions publiques  815 189
Produits constatés d’avance sur travaux en cours tiers  958 983
Autres passifs de régularisation  6 078 4 427

CAPITAUX ÉTRANGERS À LONG TERME  13 500 17 500

Dettes à long terme portant intérêt 8 13 500 13 500
Provisions à long terme  0 4 000

CAPITAUX PROPRES  83 190 80 129

Capital-actions  2 000 2 000
Réserve légale issue du bénéfi ce  1 000 1 000
Bénéfi ce reporté  72 129 69 462
Bénéfi ce de l’exercice  8 061 7 667

TOTAL DU PASSIF  117 701 116 789
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2024

NOTES = renvoi à l’annexe 

NOTES = renvoi à l’annexe 
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COMPTE DE RÉSULTAT
DE L’EXERCICE 2024

TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE
DE L’EXERCICE 2024

NOTES = renvoi à l’annexe 

Notes 2024 2023
  kCHF kCHF

Produits nets des ventes de biens et de prestations de services  73 507 67 215
Ventes d’énergie et acheminement  63 769 57 517
Produits de location   193 172
Ventes de prestations de services  38 30
Autres produits   4 993 5 776
Prestations propres activées  5 158 4 426
Pertes sur débiteurs, variation de provision pour perte sur débiteurs 
et autres déductions sur ventes  -645 -706

Charges directes d’exploitation  46 140 45 721
Charges d’acheminement et services systèmes  41 606 42 150
Charges de locations divers  0 1
Charges pour prestations de tiers (services)  256 284
Autres charges  4 275 3 182
Charges directes d’achat  6 0
Variation de provision et autres charges sur stocks  7 109
Déductions obtenues sur charges de matériels et prestations  -10 -5

MARGE BRUTE  27 367 21 494

Charges de personnel  13 938 13 038
Masse salariale brute  10 024 9 317
Charges sociales  2 597 2 459
Autres charges de personnel  394 735
Prestations de travail de tiers  924 527

Autres charges d’exploitation  3 822 3 566
Charges de locaux  87 90
Entretien des installations  824 760
Charges de véhicules et de transport  75 59
Assurances choses, taxes, autorisations  149 158
Charges d’énergie et évacuation des déchets  92 139
Charges d’administration et informatique  2 165 1 972
Charges de publicité et marketing  342 315
Autres charges d’exploitation  88 73

EBIT DA  9 608 4 889

Amortissements et corrections de valeur sur actif immobilisé  5 998 5 505

EBIT  3 610 -616

Résultats fi nanciers  171 4 501
Produits fi nanciers  470 4 734
Charges fi nancières  -300 -233

RESULTAT D’EXPLOITATION  3 781 3 886

Résultat exceptionnel et hors période  5 209 3 925
Produits exceptionnels et hors période 9 5 485 3 972
Charges exceptionnelles et hors période 10 -276 -47

Impôts directs  928 144
Impôts directs  928 144

BENEFICE DE L’EXERCICE  8 061 7 667

  2024 2023
  kCHF kCHF

Activités d’exploitation 

+/- Bénéfi ce de l’exercice  8 061 7 667

+ Amortissements sur actif immobilisé  5 998 5 505

+/- Variation des provisions à long terme  -4 000 0

Cash-fl ow  10 058 13 171

Variation des éléments du fonds de roulement

+/- Variation des créances résultant de livraisons et prestations  -214 -8 737

+/- Variation des autres créances à court terme  157 -440

+/- Variation du stock et travaux en cours  -164 293

+/- Variation des actifs de régularisation  -31 -489

+/- Variation des engagements résultant de livraisons et prestations  113 6 694

+/- Variation des autres dettes à court terme  -514 395

+/- Variation des passifs de régularisation  2 253 871

+/- Variation des provisions à court terme  0 140

Variations des A/P à court terme  1 599 -1 273

FLUX DE L’ACTIVITÉ D’EXPLOITATION  11 658 11 898

Activités d’investissement  

Investissements en immobilisations corporelles  -12 245 -4 412

Investissements en immobilisations incorporelles  -71 -3 540

Investissements en immob. fi nancières  1 461 -5 600

FLUX DE L’ACTIVITÉ D’INVESTISSEMENTS  -10 855 -13 551

Activités de fi nancement  

Distribution de bénéfi ce / Dividendes  -5 000 -6 000

Emprunts à long terme  0 3 500

FLUX DE L’ACTIVITÉ FINANCEMENT  -5 000 -2 500

Récapitulation  

Flux de l’activité d’exploitation  11 658 11 898

Flux de l’activité d’investissements  -10 855 -13 551

Flux de l’activité fi nancement  -5 000 -2 500

VARIATION DES FLUX  -4 197 -4 153

Liquidités et apparentés au 1er janvier  6 915 11 068

Liquidités et apparentés au 31 décembre  2 718 6 915

VARIATION DES LIQUIDITÉS  -4 197 -4 153



ANNEXE 
AUX COMPTES ANNUELS
DE L’EXERCICE 2024
1. INFORMATIONS GÉNÉRALES

SIE SA  est une société anonyme dont le siège est à Crissier.

La société a pour but: a) l’achat, la vente, le transport et la 
distribution d’énergie (notamment électrique), pour tous 
usages, aux fi ns d’assurer une distribution à un prix com-
pétitif d’énergie à ses consommateurs; b) l’acquisition, la 
construction et l’entretien, notamment sur tout le terri-
toire des communes de Chavannes-près-Renens, Crissier, 
Ecublens et Renens de réseaux d’approvisionnement et de 
distribution (lignes électriques, aériennes et souterraines), 
ainsi que toutes les installations intérieures ou extérieures y 
relatives; c) la participation à des sociétés de production, de 
transport ou de distribution d’énergie électrique ou exerçant 
une activité annexe ou connexe permettant de développer 
des synergies dans ces domaines. Dans la poursuite de son 
but, la société tend à avoir un impact positif important sur 
la communauté sociale et l’environnement, notamment en 
respectant les principes de durabilité, lorsqu’elle développe 
ses activités commerciales et opérationnelles.

2. INFORMATION SUR LA COMPARAISON 
 DES EXERCICES

Suite à la mise en place du contrôle ordinaire, de nouvelles 
rubriques ont été créées dans l’annexe et ont été complétées 
rétroactivement. D’autre part, la provision HS et vacances a 
été reclassée avec les passifs de régularisation. 

3. PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUÉS

Les présents comptes annuels ont été établis conformément 
aux directives de la loi suisse, particulièrement des articles sur 
la comptabilité commerciale et la présentation des comptes 
selon le Code des obligations (art. 957 à 962). La société n’est 
pas tenue de présenter des comptes consolidés. 

L’établissement des comptes requiert de la part du Conseil 
d’administration des estimations et des évaluations qui pour-
raient infl uencer les valeurs des actifs et des engagements au 
moment de l’établissement du bilan mais aussi des charges 
et des produits de la période de référence. Le Conseil d’ad-
ministration prend alors une décision pour chaque cas, à son 
entière discrétion, en profi tant des marges de manœuvre lé-
gales existantes pour l’établissement du bilan et les évalua-
tions. Pour assurer la pérennité de la société, dans le cadre du 
principe de prudence, des amortissements, des corrections 
de valeur et des provisions peuvent être constitués au-delà 
des proportions économiques nécessaires. 

Les investissements contiennent des heures activées lors-
qu’ils sont réalisés partiellement ou complétement en 
interne. Lors de son raccordement ou lors de l’augmentation 
de la puissance mise à disposition d’un client, la société per-

5. INFORMATIONS SUR CERTAINS POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RÉSULTAT

6. CRÉANCES RÉSULTANT DE VENTES ET DE PRESTATIONS

7. DETTES RÉSULTAT DE L’ACHAT DE BIENS ET DE PRESTATIONS DE SERVICES

8. DETTES À LONG TERME PORTANT INTÉRÊT AUPRÈS DE BANQUES ET AUTRES ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS

çoit une contribution aux coûts du réseau CCR (fi nance d’équi-
pement) qui est traitée comme une subvention. Le montant 
est comptabilisé distinctement en diminution de la valeur du 
réseau et est amortie sur une durée de 10 ans. Les travaux 
nécessaires au raccordement du client sont facturés sous 
forme d’une contribution de raccordement au réseau (CRR) 
et font l’objet d’un même traitement comptable que les CCR. 

4. PRINCIPES D’ÉVALUATION

Les créances résultant de la vente de biens et de prestations 
de services et les autres créances à court terme sont comp-
tabilisées à leur valeur nominale, sous déduction de correc-
tion de valeur individuelle économiquement nécessaire.

Les stocks sont comptabilisés au coût d’acquisition selon la 
méthode du prix moyen pondéré. Ils sont présentés déduction 
faite des corrections de valeur économiquement nécessaires.

Les travaux en cours comprennent des charges et reve-
nus relatifs aux projets facturables à des tiers. Lorsque 
les travaux en cours e� ectués sont plus élevés que les 
acomptes reçus, les travaux en cours sont présentés en 
actifs sous la rubrique «Travaux en cours». A contrario, 
lorsque les travaux e� ectués sont plus faibles que les 
acomptes reçus, les travaux en cours sont présentés au 
passif sous la rubrique «Dettes sur travaux en cours».

Le principe des travaux en cours expliqué ci-dessus est ap-
pliqué de façon similaire aux immobilisations en cours.

Les immobilisations corporelles sont amorties de manière 
linéaire aux taux suivants :

Réseau de distribution 10,00 %

Les immobilisations «Réseau», «Postes» et «Stations» 
regroupent les types d’immos suivants:

- Génie civil 4,00 %

- Électromécanique 10,00 %

- Transformateurs 10,00 %

- Électronique 20,00 %

Mobilier 12,50 %

Informatique 20,00 %

Véhicules 12,5 %

Outils, machines et appareils de mesure:
- Outils 20,00 %

- Machines 12,50 %

- Appareils de mesure 20,00 %

Équipement E-mobilité 10,00 %

Bâtiments d’exploitation 4,00 %

Redevance de superfi cie 2,00 %

Marque commerciale 20,00 %
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RAISON SOCIALE SIÈGE CAPITAL ACTIONS  DÉTENTION        VALEUR COMPTABLE
  VALEUR NOMINALE CAPITAL ET VOIX

  kCHF % 2024 2023

TITRE DÉTENUS À LONG TERME
CIFER SA Penthalaz 100 2,57 3 0
Romande Energie Commerce SA Morges 15 294 18,15 5 194 5 194
Romande Energie Holding SA Morges 28 500 0,45 5 449 5 413
Securelec Vaud SA Ecublens 111 13,64 16 16
SIRESO SA Granges-Paccot 54 895 0,67 373 373
Total    11 035 10 996

PARTICIPATIONS
Cricad Energies SA Crissier 1 300 25 325 325
Ecucad SA Ecublens 8 000 50 4 200 4 200
Geool SA Lausanne 10 000 20 2 000 2 000
Total    6 525 6 525

(en kCHF)    2024 2023

Envers des tiers    22 685 21 716
Envers les détenteurs de participations   1 058 1 123
Envers les sociétés dans lesquelles l’entreprise détient une participation   9 120
Correction de valeur sur créances    -1 900 -1 320
Total    21 852 21 639

(en kCHF)    2024 2023

Envers des tiers    12 902 12 889
Envers les détenteurs de participations   92 5
Envers les sociétés dans lesquelles l’entreprise détient une participation   12 11
Total    13 006 12 904

(en kCHF)    2024 2023

Inférieure à 1 année    0 0
Comprise entre 1 et 5 années    5 000 5 000
Plus de 5 années    8 500 8 500
Total    13 500 13 500



RÉPARTITION DES ACTIONSIE SA

PROPOSITION 
RELATIVE À L’EMPLOI
DU BÉNÉFICE AU BILAN
 2024

kCHF

MONTANT À DISPOSITION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES

Résultat reporté au 1er janvier
Bénéfi ce de l’exercice 

EMPLOI DU BÉNÉFICE AU BILAN

Dividende
Report à nouveau

En cas d’acceptation de cette proposition par l’assemblée générale, 
le dividende, sous déduction de l’impôt anticipé de 35%, sera payable 
à partir du 20 juin 2025.

72 129 
8 061

 80 190

4 000
76 190 

 80 190 

ACTIONNAIRES

Chavannes-près-Renens
Crissier
Ecublens
Renens

TOTAL

NOMBRE
D’ACTIONS

5 500
47 380
73 560
73 560

200 000

%

2,75 
23,69 
36,78 
36,78 

100,00 

VALEUR 
NOMINALE DE 

L’ACTION EN CHF

10
10
10
10

10

CAPITAL-ACTIONS
TOTAL EN kCHF

55
474
736
736

2 000

 24  25 – RAPPORT ANNUEL 2024

9. PRODUITS EXCEPTIONNELS ET HORS PÉRIODE

10. CHARGES EXCEPTIONNELLES ET HORS PÉRIODE

11. AUTRES INDICATIONS PRESCRITES PAR LA LOI

(en kCHF)    2024 2023

Produits de vente d’immobilisations    9 378
Produits d’exercices antérieurs (dont 4 mio dissolution prov. énergie)   4 010 773
Produits exceptionnels (dissolution réserve de cotisation employeur LPP)   1 504 1 423
Rachat partiel crédit AC    - 1 366
Subvention Rétribution Unique    -38 31
Total    5 485 3 972

(en kCHF)    2024 2023

Charges exceptionnelles d’exercice antérieur   276 0
Total    276 0

(en kCHF)    2024 2023

Nombre de collaborateurs à plein temps EPT au 31 décembre   96,80 96,95
Réserves de cotisations employeurs    2 648 4 152
Variation des réserves latentes    -94 -1 163
Honoraires organe de révision    61 16
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RAPPORT DE L'ORGANE DE RÉVISION

À l’Assemblée générale de SIE SA, Crissier

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d'Audit

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de SIE SA (la société), comprenant le bilan au 31 
décembre 2024, le compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à 
cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi suisse et aux statuts.

Fondement de l’Opinion d’Audit

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des 
états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et de 
ces normes sont plus amplement décrites dans la section "Responsabilités de l’Organe de Révision 
relatives à l’Audit des Comptes Annuels" de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, 
conformément aux dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait 
aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces
exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d'audit. 

Autre Point  

Les comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 ont fait l’objet d’un contrôle 
restreint.

Autres Informations  

La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d'administration. Les autres 
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des 
comptes annuels et de notre rapport correspondant.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.  

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par 
rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit 
ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres 
informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons 
aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du Conseil d'Administration relatives aux Comptes Annuels

Le Conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément 
aux dispositions légales et aux statuts. Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge 
nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Conseil d’administration est responsable d’évaluer 
la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité de présenter, 
le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la société à poursuivre ses activités et 
d’établir les comptes annuels sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf si le Conseil 
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d’administration a l’intention de liquider la société ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune 
autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à l’Audit des Comptes Annuels

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d'audit. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises 
individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est 
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-
revision. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.

Rapport sur d'Autres Obligations Légales et Réglementaires

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un 
système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les 
prescriptions du Conseil d’administration. 

Sur la base de notre audit réalisé en vertu de l’art. 728a, al. 1, ch. 2, CO, nous confirmons que la 
proposition du Conseil d’administration est conforme à la loi suisse et aux statuts, et nous 
recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.  

Lausanne, le 6 mai 2025 

BDO SA

Steve Rigolet

Expert-réviseur agréé

Céline Berdoz

Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Annexes :
Comptes annuels
Propositions du Conseil d’administration au sens de l’art. 728a, al. 1, ch. 2, CO
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